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1    Mots de bienvenue 

Lettre du Président du Sénat

Chers lecteurs,

Au nom de tous les sénateurs, je félicite l’Administration du Sénat, sous la direction de  

M. Gary W. O’Brien, greffier du Sénat et greffier des Parlements, pour la rédaction de ce  

livre sur les travaux du Parlement du Canada. L’équipe a mis sur papier une part de l’histoire 

parlementaire en un document dont tous les sénateurs pourront être fiers.

Cette publication vient à point, compte tenu des rénovations prévues de l’édifice du Centre. 

Les Archives du Sénat et tous les autres services sénatoriaux quitteront l’édifice pour au 

moins 10 ans. Il convient donc de produire une description des archives actuelles. L’approche 

des fêtes du 150e anniversaire de la Confédération constitue également une bonne occasion 

de faire paraître ce document.

Selon notre Constitution, l’État canadien est fondé sur des principes reconnaissant la 

suprématie de Dieu et la primauté du droit. Le Parlement du Canada adopte des lois « pour 

la paix, l’ordre et le bon gouvernement du Canada ». La très grande liberté dont jouissent les 

La table sur laquelle a été signée la proclamation de la Loi constitutionnelle de 1982.
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Discours du Trône du 16 octobre 2013.

Canadiens est signe du succès de notre système de gouvernance; la paix et la prospérité  

que connaît le Canada témoignent du bon jugement dont fait preuve le Parlement depuis  

près d’un siècle et demi. Les sénateurs sont fiers d’avoir contribué à cette réussite.

Pour plus de détails sur mes réflexions sur la place fondamentale qu’occupe le Sénat au sein 

de la vie publique du Canada, je vous invite à lire dans les Débats du Sénat le discours que 

j’ai livré le 18 juin 2013.

Le recueil suivant relève de nombreux grands moments de l’histoire parlementaire du 

Canada. Bonne lecture!

L’honorable Noël A. Kinsella 
Président du Sénat

“ ”
Selon notre Constitution, l’État canadien est 
fondé sur des principes reconnaissant la 
suprématie de Dieu et la primauté du droit.   
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Lettre du greffier du Sénat  
et greffier des Parlements

Chers lecteurs,

Les trésors du Parlement du Canada appartiennent à tous les Canadiens. C’est pourquoi  

je suis heureux de partager avec vous ces documents d’une grande richesse.

La genèse du présent livre remonte à la publication au Royaume-Uni, en 2010, de l’ouvrage 

Victoria Tower Treasures from the Parliamentary Archives. Dans l’avant-propos de ce 

document, nous apprenons qu’il y a plus de 500 ans, en 1497 plus précisément, le greffier des 

Parlements d’Angleterre a décidé de ne plus transférer les « originaux des lois » ayant reçu 

la sanction royale au cours de la session parlementaire au pouvoir exécutif; il a plutôt décidé 

de conserver ces documents au Parlement. Puisque notre démocratie est fondée sur celle de 

Westminster, c’est une pratique que nous avons adoptée ici, des siècles plus tard.

Il fut évident pour moi qu’un livre révélant l’existence au Canada d’un trésor méconnu 

du public aurait une grande valeur, et j’ai demandé au personnel du Sénat de produire un 

ouvrage semblable. Ce livre n’est pas aussi ambitieux que celui qui l’a inspiré, mais les 

ressemblances au chapitre du concept et de la création sont volontaires, voulues et, par 

conséquent, reconnues. Merci, Westminster!

Au Canada, en 1872, le Parlement a adopté une loi faisant du greffier du Sénat le « greffier 

des Parlements », lequel avait pour mandat de conserver les originaux des lois adoptées par 

les législatures des anciennes provinces du Haut et du Bas-Canada, de l’ancienne Province 

du Canada et du Parlement du Canada, depuis la Confédération. Ces lois du Parlement du 

Canada – les lois fédérales du Canada – sont le produit de notre institution. C’est pour moi  

un honneur d’en être le gardien.

Le bureau du greffier du 
Sénat, qui aurait été sauvé 
des flammes le 3 février 1916. 
Le bureau et une reproduction 
de celui-ci fabriquée en 2001  
sont utilisés pour la signature 
officielle de documents.
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Les trésors parlementaires conservés dans les Archives du Sénat qui sont décrits dans ces pages ne sont 

pas que des documents arides et des feuilles de papier. Ils représentent une riche chronologie de l’histoire 

du Canada ainsi que de l’évolution constitutionnelle, juridique et sociale du pays.

Je ne pourrais m’acquitter de mes fonctions sans aide. Je suis fier et reconnaissant du travail de l’ensemble 

de l’Administration du Sénat. À titre de greffier des Parlements, je jouis du soutien de l’archiviste du Sénat, 

qui est chargée de maintenir notre collection. Je peux également compter sur l’aide du légiste et conseiller 

parlementaire du Sénat, qui prépare les copies conformes aux originaux des lois pour que je puisse les certifier.

Parmi les nombreux individus qui ont contribué à ce projet, je tiens à remercier France Bélisle, archiviste 

du Sénat, Caroline Gagnon, designer graphique de la Direction des communications du Sénat et 

Mark Audcent, ancien Légiste et conseiller parlementaire et à reconnaître leur précieuse contribution au 

recueil Trésors du Parlement. J’aimerais aussi remercier les personnes suivantes pour leur aide inestimable : 

Hélène Bouchard, Heather Lank, Michel Patrice, Blair Armitage, Till Heyde, D’Arcy McPherson, 

Kate McCarthy, Shaun Bugyra, Marie-France Bonnet, Isabelle Tétreault, Colette Verjans, Maryse Durivage, 

Francine Pressault, Debbie Murphy, Roger Laframboise, Lucie Lavoie, Melanie Mortensen, Marc Moyneur, 

Bill Addy et l’équipe du service d’impression du Sénat, ainsi que l’appui de Marion Ménard de la 

Bibliothèque du Parlement.

J’espère que vous trouverez plaisir à parcourir l’histoire législative d’une des plus anciennes démocraties  

du monde!

‘‘ ”
Au Canada, en 1872, le Parlement a adopté  
une loi faisant du greffier du Sénat le « greffier  
des Parlements ». 

Gary W. O’Brien 

Greffier du Sénat et greffier des Parlements

« CLERICUS 
PARLIAMENTARUM 

CANADA » : Sceau du greffier 
des Parlements utilisé  

pour certifier les copies 
conformes aux originaux  

des lois du Parlement.



5    Mots de bienvenue 

Introduction

Le Parlement britannique, en adoptant l’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1840, dit 

Acte d’Union, réunit le Bas-Canada (aujourd’hui le Québec) et le Haut-Canada (aujourd’hui 

l’Ontario) pour créer la Province du Canada. Dès lors, le Parlement de l’Union des provinces 

est convoqué alternativement entre Kingston, Montréal, Toronto et Québec. Il va sans dire 

que ce système d’alternance de la capitale apporta son lot de responsabilités. Non seulement  

les collections des bibliothèques et les mobiliers devaient être emballés et expédiés, mais il 

en était de même également  pour les documents. Ainsi, afin d’assurer le transport des lois 

originales, des boîtes en métal, richement peintes et portant l’inscription du règne au cours 

duquel elles avaient été adoptées, servaient de contenants pour leur rangement.

Boîte en métal peinte à la main 
servant à ranger et à transporter 
les lois originales au temps où la 
capitale de la Province du Canada 
se déplaçait périodiquement pour 
s’établir à Kingston, Montréal, 
Toronto et Québec.  

Alors que Montréal était la capitale 

désignée, un incendie se déclara 

dans l’édifice du Parlement le soir du 

25 avril 1849. Lors de cet incendie 

périrent les archives de la Province 

ainsi que les lois originales adoptées 

depuis 1791. Toutefois, trois d’entre 

elles ont échappé aux flammes, soit 

les chapitres 197, 198 et 199 de 1849, 

qui portent encore aujourd’hui les 

traces indélébiles de la fumée. Fait 

à noter, le chapitre 199 avait été 

adopté par l’Assemblée législative  

le jour de l’incendie.



Introduction  6

Après maints débats au Conseil législatif ainsi qu’à l’Assemblée législative portant sur la question du 

siège permanent du gouvernement, la reine Victoria désigna, en 1858, Ottawa comme capitale de la 

Province du Canada. Ainsi, l’année suivante débutèrent les travaux d’érection des édifices ministériels 

(soit les actuels édifices de l’Est et de l’Ouest) ainsi que de l’édifice du Parlement. Le 8 juin 1866, les deux 

chambres et les bureaux destinés à accueillir les parlementaires étaient suffisamment achevés pour 

permettre l’ouverture de la session dans le nouvel édifice. L’année suivante, après la Confédération, on 

y établit le siège du Parlement du nouveau Dominion du Canada. En février 1916, un incendie, né dans 

la salle de lecture, réduisit en cendres la majeure partie du Parlement, anéantissant près de 70 années 

d’histoire institutionnelle écrite, soit la période allant de 1849 à 1916. Par un heureux hasard toutefois, les 

lois originales furent épargnées, vraisemblablement parce qu’elles étaient entreposées dans les voûtes de 

l’édifice de l’Est. Les travaux de construction de l’actuel édifice du Centre débutèrent quelques mois après  

la tragédie et étaient achevés en grande partie en 1922.

Incendie du Parlement à Ottawa le 3 février 1916.

Source : Bibliothèque et Archives Canada / PA-052822

Incendie du Parlement à Montréal  
le 25 avril 1849.

Source : Musée McCord / M11588



7   Introduction

De toute évidence l’histoire et la survie des lois originales des Parlements et des archives du Sénat n’est 

certes pas dissociée de ces deux incendies qui ont prélevé leur lourd tribut, ayant laissé pour toujours des 

cicatrices à la fois sur leur étendue tout comme leur composition. Incluses dans les plans architecturaux 

visant la reconstruction du nouvel édifice parlementaire, les voûtes du Sénat sont situées près du bureau 

du greffier et renferment aujourd’hui les lois originales des Parlements représentant plus de 150 mètres 

linéaires de documents précieux. Elles font l’objet d’une conservation préventive digne de leur valeur 

intrinsèque et sont régulièrement déposées par le Bureau du légiste et conseiller parlementaire. Ayant 

également leur demeure dans les voûtes, les Archives du Sénat regroupent les documents institutionnels 

à valeur durable produits ou reçus par l’Administration du Sénat, y compris les documents du secteur 

législatif. Cette série d’archives s’étend sur plus de 550 mètres linéaires.

“
”

L’édifice du Centre des édifices du Parlement aujourd’hui.

Source : Bibliothèque du Parlement / Doug Millar

Incluses dans les plans architecturaux visant la 
reconstruction du nouvel édifice parlementaire, les 
voûtes du Sénat sont situées près du bureau du 
greffier et renferment aujourd’hui les lois originales 
des Parlements représentant plus de 150 mètres 
linéaires de documents précieux.  
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Acte pour incorporer la 

compagnie du pont suspendu de 

Queenston, 1849

Acte pour assurer les titres des biens-fonds 

de certaines personnes naturalisées en vertu 

du statut du Bas-Canada, 1ère Will. IV, chapitre 

cinquante-trois, 1849

Acte pour abroger un certain acte y mentionné, 

et pour établir de meilleures dispositions pour la 

naturalisation des aubains, 1849

Les trois lois ayant échappé à l’incendie du Parlement à Montréal en 1849 et portant les 
traces indélébiles laissées par la fumée. Fait à remarquer, le chapitre 199 concernant la 
compagnie du pont suspendu de Queenston, fut adopté par l’Assemblée législative le jour 
de l’incendie, soit le 25 avril 1849. Seule la version française de cette loi a survécu.
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En raison de leurs 
dimensions (95 cm sur 58 

cm), les lois manuscrites 
étaient pliées plusieurs 

fois, afin de faciliter 
leur rangement, et 

reliées au sommet 
par une ficelle.

Acte pour faire disparaître les doutes qui pourraient 

autrement naître de ce que l’Acte pour effectuer 

certains changements dans les divisions territoriales 

du Haut-Canada, est entré en vigueur depuis la 

dernière élection générale, 1852

Acte pour réduire les salaires de certains 

officiers de justice dans les cas y mentionnés, 

et fixer les salaires des orateurs du conseil 

législatif et de l’assemblée législative, 1851

Trésors inestimables, les lois originales du 
Parlement ont évolué tant par le support que par 
la présentation au fil des siècles. Ainsi, de 1849 à 
1918, le parchemin, peau d’animal, servit de support 
sur lequel le texte des lois était écrit puis imprimé.
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Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour  

le service de l’exercice financier expirant le 31 mars 1919

Les lois originales du Parlement témoignent sans contredit des décisions que prend le Parlement dans 

l’exercice de sa responsabilité à l’égard des affaires de portée nationale et internationale. Les lois 

représentent la série d’archives légales la plus importante au pays. Le présent ouvrage a pour but de 

présenter une sélection de ces lois qui font ressortir quelques périodes charnières de l’histoire du Canada 

depuis la Confédération jusqu’à nos jours, évoquant ainsi les transformations qui se sont produites et 

rappelant l’émergence graduelle du Canada tel que nous le connaissons aujourd’hui. Au fil des thèmes 

viennent également s’insérer des documents institutionnels historiques, des extraits de publications 

parlementaires et des photos de personnalités, de biens patrimoniaux, d’objets d’art et d’artefacts et ce,  

afin d’expliquer ou illustrer les propos.

Loi accordant  

à Sa Majesté certaines  

sommes d’argent pour le 

service public de l’année 

financière se terminant 

le 31 mars 1969

Acte pour octroyer à Sa Majesté 

certaines sommes d’argent nécessaires 

pour subvenir à certaines dépenses du 

Gouvernement Civil et à d’autres besoins, 

pour l’année mil huit cent soixante-et-

trois, pour faire face à certaines sommes 

dépensées pour le service public en 

mil huit cent soixante-et-deux, et pour 

réaliser un emprunt sur le crédit du fonds 

consolidé du revenu

France Bélisle 

Archiviste du Sénat

“ ”
Les lois représentent la série d’archives légales  
la plus importante au pays.

Depuis 1918, les lois originales se présentent en format papier 
dont les dimensions et la présentation ont changé au cours 
des décennies.



En 1849, le gouvernement de 
coalition Lafontaine-Baldwin 
de la Province du Canada-Uni 
a présenté le projet de loi sur 
les indemnités de la rébellion, 
un projet de loi qui proposait 
de verser une indemnité 
aux personnes ayant perdu 
des propriétés au cours des 
rébellions de 1837 et 1838. 
Bien qu’il ait obtenu la sanction 
royale, le projet de loi était 
très controversé et a donné 
lieu à des manifestations. 
L’une de ces manifestations 
a abouti à l’incendie de 
l’édifice du Parlement à 
Montréal, un événement qui a 
entraîné la perte des archives 
parlementaires du Canada.
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Le Canada se classe au deuxième rang des pays ayant la plus grande 

superficie au monde, et occupe la première place en Amérique du 

Nord. Sur le plan géologique, l’Amérique du Nord a été formée par 

la fragmentation du supercontinent de la Pangée, il y a environ 200 

millions d’années. Sur le plan démographique, le continent a d’abord 

été habité par des peuples autochtones qui, selon les scientifiques, 

proviennent de groupes ayant migré de l’Asie pour s’établir au nord  

et à l’ouest il y a 30 000 ans. 

Les origines de l’union politique qu’est le Canada d’aujourd’hui remontent à la Confédération. 

Pour établir la Confédération, on a divisé l’ancienne Province du Canada en deux nouvelles 

provinces, l’Ontario et le Québec, auxquelles se sont jointes, dans le cadre d’un pacte fédéral, 

les provinces existantes du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse.

Aujourd’hui, la Confédération se compose de dix provinces et de trois territoires. Selon le 

recensement de 1871, la population du Canada s’établissait à 3 689 000 habitants. On estime 

qu’en 2014 elle s’élève à environ 35 millions de personnes. 

Les premiers édifices du Parlement à Ottawa ont été construits entre 1859 et 1866 pour servir 

de siège du gouvernement de ce qui était à l’époque la Province du Canada. La Confédération 

est parvenue à atteindre bon nombre des objectifs de ses fondateurs, notamment la 

création d’une unité politique majoritairement francophone au Québec, l’expansion vers 

l’Ouest jusqu’à l’océan Pacifique, et la prévention de l’absorption politique par la république 

expansionniste du Sud.

13    L’histoire du Canada   
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La naissance de la Confédération

Acte de l’Amérique du Nord britannique, 

1867 (Royaume-Uni)

Statut de Westminster, 1931 

(Royaume-Uni)

À mesure que certaines colonies devenaient des nations 

autonomes, l’Empire britannique s’est transformé en 

Commonwealth des Nations. Pour le Canada, la voie vers 

l’autonomie a été plus particulièrement liée au fait qu’il a 

combattu auprès d’autres pays à titre d’égal lors de la Première 

Guerre mondiale. À la suite de la Déclaration Balfour de 1926,  

le Parlement du Royaume-Uni a adopté le Statut de Westminster, 

1931. Par cette loi, le Parlement britannique renonçait à son 

pouvoir de légiférer pour les dominions, y compris le Canada, le 

plus ancien de ceux-ci. Par dérogation, Westminster a conservé, 

à la demande du Canada, le pouvoir d’apporter des modifications 

constitutionnelles pour le Canada et ce, jusqu’en 1982. Tout 

comme l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867 et la Loi de 

1982 sur le Canada, le Statut de Westminster, 1931 est une loi du 

Parlement britannique dont la version originale est conservée au 

Royaume-Uni. Le document qui figure sur l’image est une copie 

certifiée remise par Westminster au Canada et conservée dans 

les Archives du Sénat.

L’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867, appelé 

aujourd’hui Loi constitutionnelle de 1867, constitue 

la pierre angulaire de la Confédération canadienne. 

Dans le préambule, la loi indique que le Canada a « une 

constitution reposant sur les mêmes principes que celle du 

Royaume-Uni ». Avec ces simples mots, le Canada a importé 

800 ans d’histoire constitutionnelle pour les intégrer à la 

sienne. Par dérogation au principe du gouvernement unitaire 

alors en place au Royaume-Uni, la loi crée un régime fédéral-

provincial et établit une division des pouvoirs qui est encore 

en vigueur aujourd’hui, près de 150 ans plus tard. Il est 

d’usage de dire que le Canada est un jeune pays, mais en 

tant qu’unité politique, notre démocratie est l’une des plus 

anciennes et des plus stables du monde. Puisque l’Acte de 

l’Amérique du Nord britannique, 1867 a été adopté par le 

Parlement britannique, le document original est conservé  

au Royaume-Uni. Le document qui figure dans l’image est  

une copie certifiée fournie par Westminster et conservée 

dans les Archives du Sénat.
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On a coutume de dire que, en 1982, le Canada a « rapatrié »  

la Constitution. En fait, le Canada a demandé au Parlement  

du Royaume-Uni d’adopter une dernière fois une loi en son nom.  

La Loi de 1982 sur le Canada promulguait la Loi constitutionnelle 

de 1982. La partie I de cette dernière contient la Charte 

canadienne des droits et libertés. La partie II de la loi reconnaît 

et affirme les droits ancestraux et les droits issus des traités des 

peuples autochtones du Canada. La partie V définit la procédure 

de modification de la Constitution du Canada. Tout comme 

l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867 et le Statut de 

Westminster, 1931, la Loi de 1982 sur le Canada est une loi du 

Parlement britannique : la version originale est conservée au 

Royaume-Uni. Le document qui figure sur l’image est une copie 

certifiée remise par Westminster au Canada et conservée dans 

les Archives du Sénat.

Loi de 1982 sur le Canada 

(Royaume-Uni)

 Le 17 avril 1982, 

la reine a signé la 

proclamation faisant 

entrer en vigueur la 

Loi constitutionnelle 

de 1982, dans laquelle 

se trouve la Charte 

canadienne des 

droits et libertés. La 

proclamation originale 

signée est conservée 

par Bibliothèque et 

Archives Canada.
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La reine Elizabeth II signe la proclamation de la Loi constitutionnelle de 1982 en 
présence de MM. P. Michael Pitfield et Michael J. L. Kirby. Tous deux ont été nommés 
au Sénat par la suite.

Source : Robert Cooper / Bibliothèque et Archives Canada / e008300499
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Exemplaire promotionnel  

de la Charte canadienne  

des droits et libertés

Selon la Charte canadienne des droits et libertés, inscrite dans la Loi de 1982 sur le Canada 

(Royaume-Uni), « le Canada est fondé sur des principes qui reconnaissent la suprématie de 

Dieu et la primauté du droit ». Au nombre des libertés garanties par la Charte, on compte 

les libertés fondamentales de conscience et de religion, la liberté de pensée, de croyance 

et d’expression (y compris la liberté de la presse et des autres moyens de communication), 

la liberté de réunion pacifique et la liberté d’association. La Charte protège en outre les 

droits démocratiques, la liberté de circulation et des droits à l’égalité, et établit des garanties 

juridiques. La Charte s’inscrit dans le prolongement de la Déclaration canadienne des droits, 

promulguée par le Parlement du Canada en 1960. La Charte canadienne des droits et libertés 

consacre la place du Canada au premier rang des sociétés libres et démocratiques.
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La naissance de nouvelles régions
L’Ontario, le Québec, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick, les quatre provinces 

fondatrices, venaient à peine de se réunir en 1867 que le pays a connu une vaste expansion 

par suite de l’acquisition de la Terre de Rupert (constituée d’une partie ou de la totalité 

des Territoires du Nord-Ouest, du Nunavut, du Yukon, de l’Alberta, de la Saskatchewan, 

du Manitoba, du Québec et de l’Ontario). D’autres provinces se sont jointes plus tard à la 

Confédération : le Manitoba en 1870 (bien que ses frontières actuelles n’aient été délimitées 

qu’en 1912), la Colombie-Britannique en 1871, et l’Île-du-Prince-Édouard en 

1873. Les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon ont 

été constitués en 1870 et 1898 respectivement. 

L’expansion démographique du Canada vers l’Ouest 

a mené, en 1905, à la réduction de la superficie 

des Territoires du Nord-Ouest et à la création des 

provinces de la Saskatchewan et de l’Alberta. Tant 

l’Ontario que le Québec se sont étendus vers le nord 

après la Confédération, atteignant leurs frontières 

actuelles en 1912. Puis, en 1948, les résidents 

de Terre-Neuve ont décidé par référendum 

d’adhérer au Canada à titre de 10e province. 

L’adhésion officielle a eu lieu l’année suivante, en 

1949. Certaines provinces ont été admises dans 

la Confédération au moyen de lois du Parlement, 

dont les originaux sont conservés dans les Archives 

du Sénat; d’autres ont été admises par décret de Sa 

Majesté en conseil. La division actuelle du Canada 

remonte à 1999, lorsque le territoire du Nunavut a été 

créé à partir d’une partie des Territoires du Nord-Ouest. 

L’Acte des Terres  

de la Puissance, 1872

Signatures de M. William Burns Lindsay, greffier de la Chambre des communes  
et de M. Robert Le Moine, greffier du Sénat et greffier des Parlements.
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Cérémonies d’inauguration de la province de la Saskatchewan le 4 septembre 1905, 
en présence de Son Excellence le très honorable Albert Henry George, comte Grey, 
gouverneur général du Canada, et du premier ministre, sir Wilfrid Laurier.

Source : Saskatchewan Archives Board / Bibliothèque et Archives Canada / C-021896

Loi des ressources naturelles  

de la Saskatchewan, 1930

Loi des ressources naturelles  

de l’Alberta, 1930

Loi des ressources naturelles  

du Manitoba, 1930
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Loi sur l’Alberta, 1905Loi sur le Manitoba, 1870

Loi sur la Saskatchewan, 1905

Loi sur le territoire du Yukon, 1898

Loi sur le Nunavut, 1993
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Les premières années
Le Canada est un pays de pionniers et 

d’immigrants. La Loi de l’immigration 

de 1869 était le premier texte de loi 

sur l’immigration. Elle visait à assurer 

la sécurité des passagers à bord des 

navires d’immigrants et à prévenir 

l’introduction de maladies au Canada.

Selon la Loi constitutionnelle de 1867, 

le Parlement a compétence exclusive en 

matière de droit criminel au Canada, ce qui 

signifie que les lois criminelles constituent 

une force d’unité sociale au pays. En 1892, 

le Parlement a adopté le premier Code 

criminel qui a été modifié au fil des ans et 

codifie la plupart des actes criminels et des 

procédures en vigueur.

Code criminel, 1892

Loi de l’immigration, 1869
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La Société canadienne de la Croix-

Rouge a été établie en 1896 à titre 

de société affiliée à la British 

Red Cross Society. La Société a 

pour mission d’améliorer le sort 

des personnes vulnérables en 

mobilisant l’aide humanitaire au 

Canada et ailleurs dans le monde. 

La loi constituant en corporation 

la Canadian Red Cross Society 

de 1909 a officiellement établi la 

Croix-Rouge à titre d’organisme 

canadien chargé d’offrir de l’aide 

bénévole conformément aux 

Conventions de Genève.

Loi constituant en corporation  

la Canadian Red Cross Society, 1909

Des membres du Comité canadien de la Croix-Rouge de Londres visitent le quartier 
général du corps d’armée à Schleiden, en Allemagne, en décembre 1918.

Source : Canada. Ministère de la Défense nationale / Bibliothèque et Archives Canada / PA-003846   
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Présenté en janvier 1910, le projet 

de loi sur le Service de la Marine 

proposait d’établir un ministère des 

Services navals, qui aurait construit 

une école navale et dirigé une petite 

marine canadienne.

Loi du Service de la Marine, 1910

Signature de M. Samuel-Edmour St-Onge Chapleau, greffier du Sénat et greffier des Parlements.
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Les guerres mondiales et la Crise de 1929

La Loi des mesures de guerre, 1914 a été promulguée au cours de la première année de la 

Première Guerre mondiale. La loi s’appliquait en cas de déclaration de guerre, d’invasion 

ou d’insurrection et définissait les types de mesures d’urgence que pouvait prendre le 

gouvernement, le cas échéant. La loi a été appliquée à trois reprises au cours de l’histoire 

du Canada : lors de la Première Guerre mondiale, lors de la Seconde Guerre mondiale et 

lors de la Crise d’octobre 1970. La loi a été abrogée en 1988 et remplacée par la Loi sur les 

mesures d’urgence.

Son Altesse Royale le duc de Connaught, gouverneur général du Canada, le premier 
ministre Borden et le major-général sir Sam Hughes, ministre de la Milice et de la 
Défense, accompagnés de membres de leur personnel, passent en revue, sur la 
Colline du Parlement, de nouveaux contingents pour la Première Guerre mondiale.

Source : Samuel J. Jarvis / Bibliothèque et Archives Canada / PA-025088
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Loi des mesures de guerre, 1914

Loi du Service militaire, 1917

Loi remédiant au chômage, 1930

Le 29 octobre 1929, ou « mardi noir », a marqué le début 

d’une grave crise économique qui allait durer une dizaine 

d’années, jusqu’au déclenchement de la Seconde Guerre 

mondiale. Au Canada, des millions de personnes ont 

perdu leur emploi et vivaient dans la famine. Pour les 

habitants des Prairies, la Crise de 1929 a coïncidé avec des 

sécheresses et le « Dust Bowl »; ce fut de véritables années 

de misère. Il n’y avait en place aucune assurance-chômage 

et aucun programme d’aide sociale, mais les changements 

aux valeurs sociales apportés par les circonstances ont 

bousculé les choses. Du point de vue des lois, la décennie 

s’est ouverte avec la promulgation de la Loi remédiant 

au chômage en 1930. Elle offrait 20 millions de dollars 

en aide en 1930 et en 1931 : 16 millions étaient consacrés 

aux travaux publics pour favoriser la création d’emplois, 

et 4 millions servaient à l’aide immédiate. La décennie 

s’est terminée avec une modification à la Constitution 

pour ajouter l’assurance-emploi à la liste des pouvoirs 

législatifs exclusifs du Parlement fédéral.

La Loi du service militaire de 1917 a été adoptée afin de recruter davantage de soldats 

pendant la Première Guerre mondiale. En raison des énormes pertes humaines et de la 

diminution des effectifs, la loi permettait au gouvernement fédéral d’imposer la conscription. 
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Immédiatement après l’élection générale de 

1930, le Parlement s’est réuni pour discuter du 

problème généralisé du chômage. Parmi les 

mesures du programme d’aide, une révision à 

la hausse des droits de douane a été entreprise 

et la Loi modifiant le Tarif des douanes a été 

promulguée. Tous les droits de douane ont été 

augmentés et, pendant un certain moment, le 

Canada se trouvait parmi les pays imposant des 

droits très élevés. En 1932, une « conférence 

économique impériale » a été organisée à 

Ottawa pour discuter de la Crise de 1929. 

Y étaient représentés le Canada, l’Australie, 

l’Inde, l’État libre d’Irlande, Terre-Neuve, la 

Nouvelle-Zélande, la Rhodésie du Sud, l’Afrique 

du Sud et le Royaume-Uni. En 1935, le Canada 

signait un accord avec les États-Unis pour 

stabiliser le commerce entre les deux pays. 

Au Canada, les activités bancaires relèvent de 

la compétence fédérale. La première loi sur 

les banques du Canada a été adoptée en 1871. 

La Loi sur la Banque du Canada – qu’il ne faut 

pas confondre avec la Loi sur les banques 

en vigueur de nos jours – a été adoptée en 

1934 et créait la banque centrale du pays. 

En 1961, alors qu’il y avait un différend entre 

le gouvernement du Canada et la Banque du 

Canada au sujet de la politique monétaire, la 

Chambre des communes a adopté un projet 

de loi afin de démettre de ses fonctions le 

deuxième gouverneur de la Banque, James 

Coyne, et l’a renvoyé au Sénat. Le gouverneur 

Coyne a été invité à comparaître devant un 

comité sénatorial pour défendre sa position. 

Satisfait, il a démissionné ensuite. 
Loi sur la Banque du Canada, 1934

Loi modifiant le Tarif des douanes, 1930
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La Loi sur la mobilisation des ressources 

nationales de 1940 a constitué le fondement de 

toute l’organisation de la production du Canada en 

temps de guerre. Elle a permis au gouvernement 

de réquisitionner les services et les biens des 

Canadiens afin d’assurer la défense nationale. La 

conscription pour le service militaire à l’étranger 

a suivi en 1944.

Loi sur la mobilisation  

des ressources nationales, 1940

Signature de M. Arthur Beauchesne, greffier de la Chambre des communes.
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Le monde moderne

L’année 2015 marquera le 800e anniversaire de 

la signature de la Magna Carta. Les Canadiens 

ont hérité d’une merveilleuse tradition juridique 

de droits et de libertés. Les deux moments les 

plus marquants du processus de codification au 

Canada ont été l’adoption par le Parlement du 

Canada de la Déclaration canadienne des droits 

en 1960 et la promulgation par Westminster, à la 

demande du Canada, de la Charte canadienne 

des droits et libertés en 1982.

Déclaration canadienne des droits, 1960

Loi modifiant la Loi de la Cour suprême, 1949 

La Cour suprême du Canada est aujourd’hui le 

plus haut tribunal du pays. Au moment de sa 

fondation en 1875, ses décisions pouvaient faire 

l’objet d’un appel auprès du Comité judiciaire 

du Conseil privé à Londres. En 1929, au cours 

de l’affaire couramment appelée affaire 

« personnes », le Conseil privé a renversé une 

décision de la Cour suprême du Canada et a 

reconnu que les femmes étaient des personnes 

pouvant être nommées au Sénat. Le monument 

des « Célèbres cinq » qui se trouve près de 

l’enceinte du Sénat sur la Colline du Parlement 

commémore cet événement. (Pour plus de 

détails, voir page 48.) C’est en 1949 que la Loi 

modifiant la Loi sur la Cour suprême a aboli 

le droit d’interjeter appel au Conseil privé. Le 

rôle de la Cour suprême, eu égard à la Charte 

canadienne des droits et libertés, promulguée 

en 1982, a marqué le début d’une troisième ère 

pour la Cour suprême.
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Le 15 décembre 1964, la Chambre des communes a convenu d’adopter le drapeau unifolié. Le 

Sénat a adopté sa propre résolution deux jours plus tard. La reine Elizabeth II a proclamé le 

nouveau drapeau le 28 janvier 1965, et l’inauguration a eu lieu le 15 février de la même année.  

Extrait des Journaux du Sénat, page vi, 1964 :  

Proclamation du drapeau unifolié

 Page opposée : Le nouveau drapeau du Canada est hissé pour la première fois  
devant l’édifice du Centre, sur la Colline du Parlement, le 15 février 1965.

Source : Duncan Cameron / Bibliothèque et Archives Canada / PA-168019
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Aujourd’hui, les soins médicaux au Canada sont prodigués par l’entremise d’un système public et sont 

en grande partie gratuits au point de service. Les Canadiens appuient fortement ce système de soins de 

santé public. Avant la Seconde Guerre mondiale, les soins de santé au Canada étaient en grande partie 

à la charge des individus. En 1947, la Saskatchewan est devenue la première province à mettre en place 

des soins hospitaliers universels; en 1962, elle a établi un 

régime d’assurance maladie provincial universel pour que 

tous les habitants puissent obtenir des services de médecins. 

Aujourd’hui, toutes les provinces et tous les territoires ont 

un système de soins de santé public universel. En 1957, le 

Parlement a adopté la Loi sur l’assurance-hospitalisation 

et les services diagnostiques et, en 1966, il a adopté la 

Loi sur les soins médicaux. Cette dernière permettait 

le remboursement ou le partage des coûts avec les 

provinces de la moitié des montants couverts pour 

les soins médicaux prodigués par des médecins 

à l’extérieur des hôpitaux. Les lois fédérales 

antérieures sur les soins de santé ont été 

consolidées puis remplacées en 1984 par  

la Loi canadienne sur la santé.

Loi sur les soins médicaux, 1966

Loi sur l’hymne national, 1980

L’« Ô Canada » est l’hymne national du Canada. Les paroles ont été rédigées en français puis traduites vers 

l’anglais; la version anglaise officielle n’est toutefois pas une traduction littérale de la version française. 

Dès 1939, l’« Ô Canada » est devenu l’hymne national par défaut du Canada, mais ce n’est qu’en 1980 que 

le Parlement lui a officiellement accordé ce titre par la promulgation de la Loi sur l’hymne national. La loi 

a obtenu la sanction royale le 27 juin 1980, juste à temps pour les célébrations de la fête du Dominion 

(aujourd’hui appelée fête du Canada).

Ô Canada! Terre de nos aïeux,
Ton front est ceint de fleurons glorieux!
Car ton bras sait porter l’épée,
Il sait porter la croix!
Ton histoire est une épopée
Des plus brillants exploits.
Et ta valeur, de foi trempée,
Protégera nos foyers et nos droits.
Protégera nos foyers et nos droits.
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Le Canada et les États-Unis 

entretiennent d’étroites relations 

commerciales. En fait, ils sont l’un 

pour l’autre le plus grand partenaire 

commercial. Le libre-échange en 

Amérique du Nord était mis de l’avant 

dès 1855, comme le montre la signature 

d’un accord de réciprocité cette année-

là. De 1935 à 1980, les deux pays ont 

conclu des accords commerciaux 

bilatéraux, comme le célèbre Pacte de 

l’automobile des années 1960. Le libre-

échange s’est enrichi avec la conclusion 

de l’Accord de libre-échange entre le 

Canada et les États-Unis, qui a été mis 

en œuvre au Canada par l’adoption de 

la Loi de mise en œuvre de l’Accord de 

libre-échange Canada–États-Unis. Cet 

accord a depuis été remplacé en grande 

partie par un accord trilatéral, l’Accord 

de libre-échange nord-américain, qui 

comprend le Mexique.

Loi de mise en œuvre de l’Accord de libre-échange 

Canada – États-Unis, 1988 
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Aussi connue sous le nom de Loi sur 

le veto régional, la Loi concernant les 

modifications constitutionnelles de 

1996 constitue un jalon dans l’évolution 

constitutionnelle du Canada. 

Une bonne partie de la structure du 

gouvernement du Canada est définie dans 

des lois. C’est particulièrement le cas 

pour les ministères fédéraux. Prenons, 

par exemple, la Loi sur le ministère du 

Patrimoine canadien. Le Canada est un pays 

bilingue et diversifié sur le plan culturel; 

le ministère soutient nos deux langues 

officielles, la culture, les arts, le patrimoine, 

les sports et les communautés partout 

au pays, et ce, de nombreuses manières 

directes et indirectes. Il collabore avec des 

milliers d’organismes. 

Loi sur le ministère du Patrimoine canadien, 1995

Loi concernant les modifications constitutionnelles, 1996
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Le 11-Septembre. Une date à jamais gravée dans l’esprit et le cœur de tous les Nord-

Américains. Le Parlement a agi sans tarder à la suite des attentats du 11 septembre 2001. 

Le 18 décembre de cette même année, le Parlement avait étudié et adopté des mesures 

législatives pour protéger la paix et la sécurité nationale et internationale. Le nom de la loi  

en résume bien le contenu : Loi antiterroriste.

Loi antiterroriste, 2001



Le préambule de cette loi 
d’intérêt privé prévoit que 
les personnes nommées à 
l’article 1 seront constituées 
en personne morale pour la 
construction d’un chemin de 
fer interocéanique reliant l’Est 
du Canada et la Colombie-
Britannique. 
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Les réseaux de transport sont l’armature qui assure la cohésion du Canada. 

Habitant la plus grande région de l’Amérique du Nord, les Canadiens ont 

besoin de transports sécuritaires, efficaces et confortables, tant pour 

l’approvisionnement en biens que pour leurs déplacements personnels.   

Régulièrement, les sénateurs et les députés viennent des quatre coins du pays se rassembler 

à Ottawa pour débattre des affaires nationales. Le Nouveau-Brunswick est bien plus près 

d’Ottawa que ne l’est la Colombie-Britannique, mais un bon réseau de transport peut faire en 

sorte que les déplacements d’un parlementaire de Vancouver à Ottawa sont plus rapides et 

plus confortables qu’un voyage de la péninsule acadienne à la capitale. En outre, en raison 

des conditions météorologiques difficiles et de la faible population du Canada par rapport 

à son territoire, le seul maintien d’un réseau de transport minimal peut s’avérer être un 

projet coûteux. Le pouvoir de légiférer en matière de transports au Canada est divisé entre 

le Parlement fédéral et les législatures provinciales; la coopération est donc de mise pour 

obtenir les meilleurs résultats. Les transports terrestres, aériens et maritimes sont essentiels 

à la société et à l’économie du Canada. 

Les transports terrestres :  
l’ère des chemins de fer
La Colombie-Britannique a décidé de se joindre à la Confédération en 1871 à la condition que 

l’on construise un chemin de fer transcontinental, et sir John A. Macdonald, le tout premier 

premier ministre du Canada, estimait qu’un tel chemin de fer était essentiel à la cohésion 

de la nation canadienne. Une décennie plus tard, en 1881, la compagnie du chemin de fer 

Canadien du Pacifique (CFCP) a été incorporée afin de commencer la construction de la ligne 

ferroviaire transcontinentale. Le chemin de fer Canadien du Pacifique a été construit entre 

1881 et 1885, reliant la vallée du bas Fraser, à l’ouest, à la baie Georgienne et à la vallée de 

l’Outaouais, à l’est. Le premier crampon a été enfoncé à l’est à Callander Station en Ontario 

(renommé Bonfield en 1886). Le dernier crampon, quant à lui, a été enfoncé à Craigellachie, 

en Colombie-Britannique. Le premier train de voyageurs transcontinental a mis moins de 

six jours pour faire le trajet. Il est parti de la station Dalhousie à Montréal, à l’intersection 

des rues Berri et Notre-Dame, le 28 juin 1886, et est arrivé à Port Moody le 4 juillet. Au cours 

de l’année, le CFCP a déplacé son terminus de l’ouest de Port Moody à Gastown, ville qui a 

peu de temps après pris le nom de Vancouver. Au cours du XXe siècle, le principal concurrent 

du CFCP était la société des Chemins de fer nationaux du Canada, appelée Canadien 

National (CN). Au cours des années 1960, le CFCP a progressivement cessé ses services de 

transport de voyageurs et, en 1978, il a transféré les services de voyageurs qui lui restaient 

à une nouvelle société d’État fédérale, VIA Rail. Aujourd’hui, VIA Rail a son siège social à 

Montréal, au Québec, et celui du CFCP se trouve à Calgary, en Alberta.



Acte concernant le chemin de fer 

Canadien du Pacifique, 1881 

L’honorable Donald A. Smith, administrateur de la compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique, enfonce le dernier crampon du chemin de fer le 7 novembre 
1885. Élu en 1870 à la première Assemblée législative du Manitoba, M. Smith a été 
élu à la Chambre des communes en 1887 pour représenter une circonscription du 
Québec. En 1897, il est nommé premier baron Strathcona et Mont-Royal.   

Source : Alexander Ross / Bibliothèque et Archives Canada / C-003693
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Les transports maritimes :  
des canots aux paquebots
Quittant leurs foyers du centre du Québec, les coureurs des bois et les voyageurs d’antan 

ont dessiné la Nouvelle-France. Ils ont exploré le cœur de l’Amérique du Nord en canot, 

fredonnant des chansons que nous chantons encore aujourd’hui : V’la l’bon vent, C’est 

l’aviron, Alouette et Auprès de ma blonde. À son apogée en 1712, la Nouvelle-France 

s’étendait de Terre-Neuve aux Rocheuses, et de la baie d’Hudson au golfe du Mexique. 

À la fin des années 1650, les commerçants français Pierre-Esprit Radisson et son beau-

frère, Médard Chouart, Sieur des Groseilliers, ont appris des Cris qu’un riche territoire à 

fourrures gisait au nord et à l’ouest du lac Supérieur. Ils ont donc mis le cap sur le bassin 

supérieur des Grands Lacs. Un an plus tard, ils revenaient de leur expédition avec des 

fourrures d’une excellente qualité, confirmant le potentiel de la région de la baie d’Hudson. 

En 1670, une charte royale britannique incorporait le « Gouverneur et la Compagnie des 

aventuriers d’Angleterre » dans la région de la baie d’Hudson, d’où le nom usuel de la société 

« Compagnie de la Baie d’Hudson ». À compter des années 1680, les activités nordiques 

de la compagnie étaient basées à York Factory, d’où les commerçants de fourrures de la 

compagnie ont exploré la Terre de Rupert, la région du bassin de la baie d’Hudson qui 

comprend aujourd’hui les Prairies et les territoires du Nord. L’actuelle ville d’Edmonton, en 

Alberta, était à l’origine un poste de traite de la Compagnie de la Baie d’Hudson.

Dans l’Est, on a terminé avant la fin du XIXe siècle la 

construction d’un réseau de canaux à faible tirant 

d’eau permettant la navigation sans interruption 

du lac Supérieur à Montréal. La Voie maritime du 

Saint-Laurent, un système d’écluses, de canaux et 

de chenaux, permet aux navires océaniques de 

remonter les Grands Lacs jusqu’à Thunder Bay. La 

construction de canaux de plus en plus grands 

le long du fleuve Saint-Laurent a commencé dès 

1783. Le canal Welland, qui relie les lacs Ontario 

et Érié, a été reconstruit entre 1913 et 1932. 

L’Administration de la voie maritime du Saint-

Laurent a été créée par une loi du Parlement 

en 1951 pour diriger la construction, 

l’exploitation et l’entretien de la voie 

au Canada. 

Loi sur l’Administration de la voie maritime  

du Saint-Laurent, 1951
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Le 25 avril 1959, le brise-glace canadien NGCC D’Iberville a entamé le premier voyage 
sur la Voie maritime du Saint-Laurent. Le 26 juin, la reine Elizabeth II et le président 
américain Dwight D. Eisenhower ont officiellement inauguré la Voie maritime. Des 
cérémonies d’inauguration auxquelles ont participé la reine et le vice-président américain 
Richard Nixon ont été tenues le lendemain à Massena, dans l’État de New York.

Source : Office national du film du Canada. Photothèque / Bibliothèque et Archives Canada / C-033278

La construction de la Voie maritime du Saint-Laurent et du projet de développement 

énergétique a commencé en 1954, et la voie s’est ouverte à la navigation commerciale cinq ans 

plus tard. Faisant 3 774 km de long, la voie navigable permet à de grands navires de naviguer 

de l’île d’Anticosti, où le fleuve Saint-Laurent se jette dans le golfe du Saint-Laurent, jusqu’à 

la tête du haut du lac Supérieur. En 1998, au moyen d’une loi, on a remis l’administration 

de la voie maritime au Canada entre les mains d’utilisateurs de la voie et d’autres acteurs, 

représentés par un organisme sans but lucratif sous contrat avec le gouvernement canadien 

et nommé Corporation de gestion de la Voie maritime du Saint-Laurent.
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Loi de la Commission de l’Air, 1919

L’avènement de l’aviation moderne au cours du XXe siècle a soulevé une question 

constitutionnelle au Canada : puisque la Constitution de 1867 ne contenait aucune 

disposition sur l’aéronautique, qui avait compétence en la matière, le Parlement fédéral ou 

les législatures provinciales? En 1919, le Parlement a pris l’initiative en adoptant la Loi de 

la Commission de l’Air. Dans une décision de 1932, le Comité judiciaire du Conseil privé à 

Londres a déterminé que l’aéronautique relevait du Parlement du Canada. Cette décision a 

été confirmée en 1952, lorsque la Cour suprême a déterminé que le secteur de l’aéronautique 

avait une dimension nationale et qu’elle devait continuer de relever du gouvernement fédéral 

afin d’assurer la paix, l’ordre et le bon gouvernement. Après la Seconde Guerre mondiale, les 

aéronefs ont cessé d’être des nouveautés coûteuses et sont devenus un moyen de transport 

essentiel. Les aviateurs canadiens qui avaient combattu pendant la guerre ont mis à profit 

leurs compétences en aviation en temps de paix. Tout comme le réseau ferroviaire a été 

essentiel à l’ouverture de l’Ouest des années auparavant, l’exploration du Nord n’aurait pu se 

faire sans l’avènement de l’aviation et des pilotes de brousse. 

Air Canada a été fondée au moyen d’une loi en 1937 sous le nom de Lignes aériennes Trans-

Canada. Aujourd’hui, près d’un milliard de voyageurs transitent par les aéroports du Canada. 

D’autres compagnies aériennes, aussi bien locales que nationales, assurent des liaisons qui 

contribuent à la cohésion du pays.

Les transports aériens : l’ère de l’aviation
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Cette photo de la page de signature, à la toute fin de la Loi de la Commission de l’Air 
de 1919, renseigne sur le processus législatif. Comme il s’agit d’un projet de loi de 
la Chambre des communes, le greffier de la Chambre atteste que les députés l’ont 
adopté, ont ordonné que le greffier renvoie le projet de loi au Sénat et demandent aux 
sénateurs de l’adopter. Le greffier du Sénat atteste que le projet de loi a été adopté au 
Sénat sans amendement. Puis, sur la page suivante que l’on voit repliée dans la photo, 
le gouverneur général atteste qu’il accorde la sanction royale au projet de loi au nom de 
Sa Majesté.  



James Gladstone est le premier 
Indien inscrit à avoir été nommé 
au Sénat du Canada. Il était 
Cri de naissance et Pied-Noir 
par adoption. En 1949, il a 
été élu président de l’Indian 
Association of Alberta. Il est 
devenu sénateur en 1958, 
deux ans avant que les Indiens 
inscrits n’obtiennent le droit  
de vote.
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La diversité et la compassion sont au cœur de l’identité canadienne. 

Ensemble, ces valeurs font de la population canadienne une société 

unique. Les racines de la diversité remontent peut-être à la coexistence 

des deux langues officielles; les racines de la compassion, elles, 

remontent peut-être à la rigueur de notre climat nordique et à 

l’établissement d’un système de soins de santé universel. Quoi qu’il en 

soit, aujourd’hui, la diversité et la compassion sont devenues des traits 

intrinsèques de notre société, et les Canadiens en sont fiers.

Dans son discours, l’Aga Khan a déclaré :

L’histoire du Canada est très instructive, notamment lorsqu’on examine la longue évolution 

des processus qui, de fil en aiguille, ont permis de bâtir des sociétés civiles de qualité et 

des cultures vouées au pluralisme. L’un des mots d’ordre de notre nouveau Centre mondial 

du pluralisme veut que le pluralisme soit considéré non pas comme un résultat, mais 

comme une approche. Je sais que bien des Canadiens décriraient leur propre pluralisme 

comme une œuvre en constante évolution, mais c’est également un atout immensément 

précieux pour le monde entier.

« Nous ne pouvons rendre le monde sûr pour la 
démocratie si nous ne le rendons pas aussi sûr 
pour la diversité. » C’est ainsi que nous voyons 
les choses au Canada.  

Image du chapitre: 

Buste de feu l’honorable James Gladstone, sénateur de 1958 à 1971 

Technique et dimensions : Bronze 57 cm (h) x 50 cm (l) x 34 cm (p)  

Artiste : Rosemary Breault-Landry 

Année : 2000 

Raison de la commande : Premier autochtone à servir au Sénat

Le 27 février 2014, l’Aga Khan, le 49e imam (chef spirituel) des 15 millions de musulmans 

ismaéliens dans le monde, s’est adressé aux parlementaires des deux Chambres et à d’autres 

distingués invités à la Chambre des communes. Alors qu’il le présentait, le premier ministre 

Stephen Harper a indiqué aux personnes présentes qu’on avait demandé à l’Aga Khan de 

s’adresser au Parlement en raison de l’« exquise symétrie » entre ses valeurs à titre de chef 

religieux et les valeurs canadiennes. Le premier ministre a cité l’Aga Khan :

“
”
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Les langues officielles
L’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 

1867 (maintenant appelé Loi constitutionnelle 

de 1867) garantit l’utilisation du français et 

de l’anglais au Parlement du Canada. En 1969, 

l’adoption de la Loi sur les langues officielles 

confirmait le caractère bilingue du pays en 

accordant au français et à l’anglais le même 

statut dans les institutions fédérales, soit le 

statut de langue officielle du gouvernement 

du Canada. Ces dispositions ont été ajoutées 

à la Constitution du Canada dans la Charte 

canadienne des droits et libertés. En 1988,  

on a adopté des modifications pour renforcer  

la Loi sur les langues officielles. 

Comme le gouvernement fédéral est officiellement bilingue, la province du Nouveau-Brunswick a voulu 

obtenir le même statut. Pour ce faire on a adopté, à la demande du Nouveau-Brunswick, la Modification 

constitutionnelle de 1993 (Nouveau-Brunswick) pour faire du français et de l’anglais les langues officielles 

de la province. 

Loi sur les langues officielles, 1969

Extrait des Journaux du Sénat, 16 décembre 1992, page 1641 :  

Résolution du Sénat autorisant la Modification constitutionnelle de 1993 (Nouveau-Brunswick)



47    La société canadienne

Les Acadiens
En tant que colonies distinctes en Nouvelle-France, le Québec et l’Acadie, administrés 

séparément, ont chacun écrit leur propre histoire. L’Acadie s’étendait sur le territoire 

qu’occupent aujourd’hui le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, l’Île-du-Prince-Édouard 

et certaines régions de l’Est du Québec et de l’Ouest du 

Maine. Comme le montre l’adoption de la Loi instituant 

la Journée de la fête nationale des Acadiens et des 

Acadiennes, la fierté acadienne est plus forte que 

jamais. La Journée de la fête nationale des Acadiens 

et des Acadiennes a lieu le 15 août.

Les femmes
Promulguée en 1917, alors que le Canada est en guerre et au fort de la crise de la conscription, 

la Loi des élections en temps de guerre est la première loi à accorder aux femmes le droit de 

voter dans le cadre d’élections fédérales. Ce fut un grand pas en avant pour le mouvement 

des suffragettes. Toutefois, la loi accordait le droit de vote non pas à toutes les femmes, mais 

seulement à un groupe que l’on estimait fortement en faveur de la conscription : les épouses, 

les veuves, les mères et les sœurs des soldats en service à l’étranger.

Parmi d’autres mesures, la Loi des électeurs militaires de 1917 accordait le droit de vote à 

toutes les femmes servant dans les forces armées, y compris les infirmières militaires.

La Loi ayant pour objet de conférer le droit de suffrage aux femmes de 1918 élargissait le 

droit de vote des femmes dans le cadre des scrutins fédéraux, peu importe si elles avaient 

obtenu ce droit dans leur province. Le droit de vote des femmes aux élections provinciales  

a été accordé au Canada entre 1916 et 1940.

Loi instituant la Journée de la fête nationale  

des Acadiens et des Acadiennes, 2003
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Loi ayant pour objet de conférer le droit 

de suffrage aux femmes, 1918

Loi des électeurs militaires, 1917

Loi des élections en temps de guerre, 1917

Mme Cairine Reay Wilson est la première femme à avoir été nommée au Sénat du Canada. Elle est devenue 

sénatrice en 1930, seulement quelques mois après que le Comité judiciaire du Conseil privé, dans une 

décision appelée couramment l’affaire « personnes », a reconnu aux femmes le droit de siéger au Sénat. 

L’affaire « personnes » est d’ailleurs commémorée par un monument sur la Colline du Parlement se 

trouvant tout près de l’entrée du Sénat à l’édifice du Centre. Ce monument représente les Célèbres cinq, 

les femmes qui ont porté le fardeau de la contestation judiciaire : Emily Murphy, Irene Parlby, Nellie 

McClung, Louise McKinney et Henrietta Muir Edwards. Emily Murphy était la première femme juge de 

l’Empire britannique. Louise McKinney, par son élection à l’Assemblée législative de l’Alberta, est devenue 

la première femme élue au sein de l’Empire britannique. Cairine Wilson a siégé à 13 comités sénatoriaux 

au cours de son mandat et a été la première femme à occuper le poste de présidente d’un comité sénatorial 

permanent, à savoir le Comité permanent de l’immigration et du travail.

Monument des Célèbres cinq 
sur la Colline du Parlement, 
intitulé Les femmes sont  
des personnes!
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Buste de feu l’honorable Cairine Reay Wilson,  

sénatrice de 1930 à 1962 

Technique et dimensions : Marbre blanc  

71 cm (h) x 42 cm (l) x 37 cm (p) 

Artiste : Felix Weihs de Weldon  

Année : 1939 

Raison de la commande : Première femme nommée au Sénat 

Buste de feu l’honorable Marianna Beauchamp Jodoin,  

sénatrice de 1953 à 1966 

Technique et dimensions : Bronze 55 cm (h) x 39 cm (l) x 25 cm (p) 

Artiste : Sylvia Daoust   

Année : 1965 

Raison de la commande :  

Première femme francophone nommée au Sénat 

Extrait des Débats du Sénat, 25 février 1930, pages 8-9 :  

Passage du premier discours de l’honorable Cairine Reay Wilson, sénatrice
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Les peuples autochtones
La partie II de la Loi constitutionnelle de 1982 

s’intitule « Droits des peuples autochtones du 

Canada »; elle reconnaît et affirme les droits 

ancestraux et issus de traités de ces peuples. Aux 

fins de la loi constitutionnelle, le terme « peuples 

autochtones » comprend les peuples indiens, inuits 

et métis du Canada. De nos jours, on utilise plutôt 

le terme « Premières Nations » pour faire référence 

aux peuples indiens. Les noms Micmac, Huron, 

Iroquois, Cri, Pieds-Noirs et Haïda sont connus 

de tous les Canadiens, d’un océan à l’autre. Les 

ancêtres des Métis étaient des personnes ayant des 

origines autochtones et européennes, soit françaises 

ou écossaises dans le cas de la Terre de Rupert 

et de la colonie de la Rivière-Rouge dans la région 

correspondant aujourd’hui au Manitoba. Les Métis ont 

créé la langue michif. En inuktitut, « inuit » signifie 

« les gens ». Maîtres des régions arctiques du Canada, 

les Inuits occupent le territoire nommé en inuktitut 

« Inuit Nunangat », ce qui signifie « territoire inuit ».

Amendements du Sénat au projet de loi 

promulguant la Loi sur les Indiens, 1876.

La Loi modifiant la Loi 
électorale du Canada 
de 1960 a accordé aux 
Indiens inscrits le droit 
de vote aux élections 
fédérales.
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Les droits de la personne
La Loi sur l’équité en matière d’emploi de 1995 a été adoptée afin de garantir « l’égalité 

en milieu de travail de façon que nul ne se voie refuser d’avantages ou de chances en 

matière d’emploi pour des motifs étrangers à sa compétence et, à cette fin, de corriger 

les désavantages subis, dans le domaine de l’emploi, par les femmes, les Autochtones, les 

personnes handicapées et les personnes qui font partie des minorités visibles, conformément 

au principe selon lequel l’équité en matière d’emploi requiert, outre un traitement identique 

des personnes, des mesures spéciales et des aménagements adaptés aux différences ».

Loi sur l’équité en matière d’emploi, 1995
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Le mariage et le divorce

Loi sur le mariage civil, 2005

Loi sur le divorce, 1968

La nature du mariage varie d’une culture à 

l’autre, mais, de manière générale, il s’agit 

de l’union civile ou religieuse de deux 

personnes, qui forment ensuite une unité 

familiale ayant des droits et des obligations 

civils. Récemment, la Loi sur le mariage civil 

de 2005 a accordé aux couples de même sexe 

le droit de se marier.

Le divorce est permis de pair avec le mariage dans pratiquement tous les pays. Au Canada, dès 1867, seul 

le Parlement détenait l’autorité législative sur le mariage et le divorce, mais ce n’est qu’en 1968 que s’est 

dégagé le consensus social nécessaire pour permettre la promulgation de la première loi nationale sur le 

divorce. Avant l’adoption de cette loi, les résidents des provinces où les tribunaux n’avaient pas compétence 

pour accorder le divorce, comme le Québec et Terre-Neuve, devaient présenter une pétition directement 

au Parlement. Les audiences préliminaires pour présenter les preuves se déroulaient devant le Comité 

permanent sur le divorce du Sénat, qui présentait ensuite ses recommandations. Chaque divorce était 

accordé au moyen d’une loi d’intérêt privé distincte. De 1963 jusqu’à l’entrée en vigueur de la Loi sur le 

divorce de 1968, le Sénat pouvait accorder des divorces au moyen d’une résolution; le Président du Sénat 

nommait un commissaire du Sénat chargé d’entendre les preuves et de présenter ses recommandations 

au Comité permanent sur le divorce. Tant sous l’ancien régime 

que sous le nouveau, la présentation d’éléments de preuve pour 

montrer le bien-fondé de la demande pouvait constituer une 

étape délicate! Le Sénat conserve un registre électronique de 

tous les divorces accordés par le Parlement; il reçoit encore 

aujourd’hui de nombreuses demandes de personnes voulant 

connaître l’histoire de leur famille ou désirant régler des 

questions de succession ou d’héritage. Dans l’image, la 

page titre de la Loi sur le divorce de 1968 est recouverte 

d’un amendement grossoyé proposé par le Sénat.
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Le multiculturalisme
Le statut de « citoyen canadien » a à l’origine été défini dans la Loi sur l’immigration de 1910;  

il désignait tout sujet britannique né, naturalisé ou domicilié au Canada. La Loi sur les 

ressortissants canadiens de 1921 a créé un statut distinct, les « ressortissants canadiens », 

qui comprenait tous les citoyens canadiens de sexe masculin, leur femme et les enfants  

qu’ils ont engendrés et qui sont nés à l’extérieur du Canada. 

La citoyenneté canadienne à titre de statut indépendant de la nationalité britannique a 

été établie par la Loi sur la citoyenneté canadienne de 1946, qui est entrée en vigueur le 

1er janvier 1947. Avec l’adoption de la Loi sur la citoyenneté canadienne de 1976, aujourd’hui 

appelée Loi sur la citoyenneté, le traitement préférentiel réservé aux sujets britanniques a 

été retiré, le fait de détenir plus d’une citoyenneté a été permis, et on reconnaissait que la 

diversité multiculturelle de la société canadienne était un atout.

Première cérémonie officielle de citoyenneté tenue à la Cour suprême du Canada, le 3 janvier 1947. 
Première rangée (de gauche à droite) : M. Naif Hanna Azar de la Palestine, M. Jerzy Wladyslaw Meier 
de la Pologne, M. Louis Edmon Brodbeck de la Suisse, M. Joachim Heinreich Hellmen de l’Allemagne, 
M. Jacko Hrushkowsky de la Russie et M. Anton Justinik de la Yougoslavie. À l’arrière (de gauche à droite) : 
M. Zigurd Larsen de la Norvège, le sgt Maurice Labrosse du Canada, M. Joseph Litvinchuk de la 
Roumanie, Mme Labrosse de l’Écosse, M. Nestor Rakowitza de la Roumanie, M. Yousuf Karsh de l’Arménie 
et Mme Helen Sawicka de la Pologne.

Source : Chris Lund / Office national du film du Canada. Photothèque / Bibliothèque et Archives Canada / PA-129262
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Loi sur la citoyenneté canadienne, 1976

Loi sur le multiculturalisme canadien, 1988 

Loi portant reconnaissance de l’internement  

de personnes d’origine ukrainienne, 2005

Entre le début de la Première Guerre mondiale en 1914 et 1920, soit deux ans après la fin de la guerre, 

le Canada a interné plus de 8 000 personnes désignées ennemis étrangers dans 24 stations et camps 

d’internement en vertu de la Loi sur les mesures de guerre. De la Nouvelle-Écosse à la Colombie-

Britannique, ces personnes étaient internées dans des camps d’internement, des lieux que l’on appelait à 

l’époque « camps de concentration », et les camps de travail qui y étaient rattachés. La plupart des biens 

de ces personnes ont été saisis. Dans certains cas, les femmes et les enfants accompagnaient les hommes 

dans les camps. Moins de la moitié des personnes internées étaient des prisonniers de guerre; les autres 

étaient des civils, pour la plupart des Ukrainiens provenant de la Russie ou de l’Empire austro-hongrois. 

Présenté comme projet de loi d’initiative parlementaire, la Loi portant reconnaissance de l’internement 

de personnes d’origine ukrainienne de 2005 reconnaît officiellement que des personnes d’origine 

ukrainienne ont été internées au Canada au cours de la Première Guerre mondiale. La loi oblige également 

le gouvernement canadien à prendre des mesures pour reconnaître l’internement à des fins éducatives et 

commémoratives.

La Loi sur le multiculturalisme canadien de 1988 a été adoptée afin de protéger et de promouvoir le 

multiculturalisme au Canada. La loi reconnaît également que le patrimoine multiculturel du Canada est un 

atout devant être protégé par un gouvernement qui respecte et célèbre la diversité.
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Extrait des Débats du Sénat, 4 mars 2008, page 905 :  

Le Sénat reconnaît officiellement le Mois de l’histoire des Noirs.

Le Mois de l’histoire des Noirs est observé chaque année non seulement au Canada, mais 

également aux États-Unis et au Royaume-Uni. Au Canada et aux États-Unis, c’est en février 

que le mois est souligné. L’honorable Donald Oliver, le premier homme noir nommé au Sénat 

du Canada, a présenté en 2008 une motion visant à ce que le Sénat fasse officiellement du 

mois de février le Mois de l’histoire des Noirs. Une motion semblable avait été présentée à 

la Chambre des communes par l’honorable Jean Augustine et adoptée. Au Sénat, la motion 

a obtenu le consentement unanime. 
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Les arts

La Loi sur le cinéma de 1939 a créé l’Office 

national du film (ONF), chargé d’amorcer et de 

promouvoir la production et la distribution de 

films appuyant les intérêts nationaux. Organisme 

du gouvernement du Canada, l’ONF produit 

et distribue des documentaires, des films 

d’animation, des documentaires Web et de la 

fiction alternative. Au total, l’ONF a produit plus 

de 13 000 œuvres. Celles-ci ont remporté plus de 

5 000 prix, dont 12 Oscars.

La Loi sur le Conseil des Arts du Canada de 

1957 prévoyait la création du Conseil des 

arts du Canada pour favoriser et promouvoir 

l’étude et la diffusion des arts, ainsi que la 

production d’œuvres d’art. Les principaux 

secteurs d’activité du Conseil comprennent 

les arts visuels, les arts médiatiques, la 

danse, la musique, le théâtre ainsi que 

l’écriture et l’édition. Parmi ses nombreuses 

activités connexes, le Conseil supervise 

la Banque d’œuvres d’art, dirige la Banque 

d’instruments de musique et administre les 

Prix littéraires du Gouverneur général.

Loi sur le cinéma, 1939

Loi sur le Conseil des Arts du Canada, 1957
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Créé à titre de projet du Centenaire pour 1967, le Centre national des Arts a ouvert ses portes 

le 2 juin 1969. Le Centre a reçu le statut de lieu historique national en 2006. Il est le siège 

de l’Orchestre du Centre national des Arts. La Loi sur le Centre national des Arts établit les 

structures organisationnelles et administratives pour assurer le fonctionnement et le maintien 

du Centre, pour appuyer les arts de la scène dans la région de la capitale nationale, et pour 

aider le Conseil des Arts du Canada à encourager les arts de la scène ailleurs au Canada.

Loi sur le Centre national des Arts, 1966
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Les sciences et la technologie
Le 23 mai 1873, la sanction royale a été octroyée à une loi concernant les poids et mesures, 

qui prévoyait l’uniformité des poids et mesures dans tout le Canada. Cette loi définissait et 

établissait des mesures légales de longueur, de poids et de capacité, prévoyait l’inspection 

des poids et mesures d’usage général et légalisait l’utilisation du système métrique avec le 

consentement des parties. Les étalons de la verge, de la livre avoirdupois, du gallon, et de 

l’once de troy étaient des mesures faisant toutes l’objet de dispositions législatives. Aux 

termes de l’article 8 de la loi, un jeu de poids et mesures du Dominion était conservé par le 

Président du Sénat, un autre par le Président de la Chambre des communes et un troisième, 

par le ministre du Revenu intérieur. Ci dessous : le gallon impérial conservé dans les 

Archives du Sénat.

Gallon impérial légal et son coffret, 1874
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Le Conseil national de recherches du Canada (CNRC), créé par la Loi du Conseil des 

Recherches de 1917, relève aujourd’hui de la Loi sur le Conseil national de recherches; 

il est géré par un conseil d’administration. Fondé en 1917, au cours de la Première Guerre 

mondiale, le Conseil avait pour mandat de conseiller le gouvernement sur les questions 

relatives à la recherche scientifique et industrielle. Au cours de la Seconde Guerre mondiale, 

le Conseil a connu un grand essor en tant qu’organisme de science militaire et de recherche 

sur les armes. En 2008, le Conseil a déclaré que ses objectifs sont de créer et d’acquérir des 

connaissances scientifiques et techniques et d’en promouvoir l’application afin de répondre 

aux besoins du développement économique, régional et social du Canada. Le CNRC 

est chargé de deux activités de programme : 1) la recherche et le développement;  

2) le soutien technologique et industriel. 

Loi du Conseil des Recherches, 1917
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Le lancement d’Alouette 1 avec l’aide de la NASA, le 29 septembre 1962, a fait du Canada le 

troisième pays à placer dans l’espace un satellite qu’il avait construit. La Loi sur l’Agence 

spatiale canadienne de 1990 a créé l’Agence spatiale canadienne, chargée de promouvoir 

l’exploitation et l’usage pacifiques de l’espace, de faire progresser les connaissances de 

l’espace au moyen de la science et de faire en sorte que les Canadiens tirent profit des 

sciences et techniques spatiales sur les plans tant social qu’économique.

Créé par la Loi sur le Conseil de recherches en sciences humaines de 1977, le Conseil 

de recherches en sciences humaines (CRSH) est un organisme de financement de la 

recherche qui encourage et appuie la recherche et la formation au sein des établissements 

postsecondaires dans le domaine des sciences humaines. En mettant l’accent sur 

le développement du talent, la production du savoir et la création de liens entre les 

établissements d’enseignement et les communautés, le CRSH soutient, de façon stratégique, 

la réalisation d’initiatives de niveau mondial qui reflètent l’engagement du gouvernement à 

bâtir un avenir prospère pour le Canada et le monde. Le CRSH, les Instituts de recherche en 

santé du Canada et le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 

sont les trois organismes fédéraux responsables de la deuxième édition de l’Énoncé de 

politique des trois Conseils, la politique qui régit l’éthique de la recherche sur l’humain  

au Canada.

Loi sur le Conseil de recherches  

en sciences humaines, 1977
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Les sports
La Loi sur la santé et le sport amateur de 1961 a été adoptée afin de promouvoir et de 

développer la condition physique et le sport amateur au Canada. C’était la première fois que 

le gouvernement fédéral du Canada appuyait activement le sport.

En 1994, la Loi sur les sports nationaux du Canada a fait du hockey le sport hivernal national, 

et de la crosse, le sport d’été. James George Aylwin Creighton, de la Nouvelle-Écosse, est 

surnommé le « père du hockey » et le « fondateur de notre sport national ». M. Creighton a 

codifié une série de règlements utilisés lors d’une partie de hockey jouée à Montréal en 1875. 

Par ailleurs, M. Creighton a exercé les fonctions d’agent d’une Chambre du Parlement plus 

longtemps que quiconque. Nommé légiste du Sénat le 3 mars 1882, il était encore en poste 

lorsqu’il est décédé à l’âge de 80 ans, après 48 ans de service.

La Loi sur les Instituts de recherche en santé du Canada, sanctionnée en 2000, a créé les 

Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC), chargés d’assurer l’excellence dans la 

création de nouvelles connaissances et leur application en vue d’améliorer la santé des 

Canadiens et l’efficacité des services et des produits de santé et de renforcer le système  

de soins de santé du Canada.

Loi sur l’Agence spatiale canadienne, 1990 

Loi sur les Instituts de recherche  

en santé du Canada, 2000 



La société canadienne    62

La Loi sur l’activité physique et le sport a remplacé la Loi sur la condition physique et le sport amateur en 

2003. Elle vise à promouvoir l’activité physique comme élément fondamental de la santé et du bien-être, à 

encourager tous les Canadiens à améliorer leur état de santé par l’activité physique et à contribuer à réduire 

les obstacles qui empêchent les Canadiens de mener une vie active.  

Loi sur la santé et le sport amateur, 1961

Loi sur l’activité physique et le sport, 2003

Loi sur les sports nationaux du Canada, 1994

James George Aylwin Creighton, légiste du Sénat 
de 1882 à 1930, est surnommé le « père du 
hockey » pour avoir codifié les règles du jeu.

Source : William J. Topley / Bibliothèque et Archives Canada /  

PA-183578



L’exemplaire certifié du Rôle 
imprimé des Statuts révisés 
du Canada de 1906, déposé 
auprès du greffier des 
Parlements.
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Survol du processus législatif
Les lois du Canada font l’objet d’une révision et sont codifiées pour aider le public à les 

consulter. Les Lois révisées du Canada (1985) sont le résultat le plus récent de cet exercice. 

Un fait intéressant pour le Parlement dans cette révision : plusieurs vieilles lois ont été 

combinées pour créer la Loi sur le Parlement du Canada, qui réglemente le Sénat et la 

Chambre des communes et leurs membres respectifs, ainsi que la Bibliothèque du Parlement, 

un service commun aux deux Chambres. Selon l’article 4 de la Loi, le Parlement détient le 

pouvoir prévu par l’article 18 de la Loi constitutionnelle de 1867, d’accorder au Sénat, à la 

Chambre des communes et à leurs membres respectifs les privilèges, immunités et pouvoirs 

dont un organe législatif et ses membres ont besoin pour s’acquitter de leurs fonctions.

Le Canada a hérité son processus législatif du Parlement du Royaume-Uni, mais l’a adapté 

aux besoins particuliers de la Confédération. 

Loi sur le Parlement du Canada, 1985
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Le Parlement du Canada est formé de la reine et des deux Chambres : le Sénat et la Chambre 

des communes. Le principal mandat législatif du Parlement est d’adopter des lois afin d’assurer 

la paix, l’ordre et le bon gouvernement du pays à l’échelle nationale. Toutes les lois fédérales 

sont présentées, étudiées et promulguées en français et en anglais, les deux langues officielles 

du pays.

Un projet de loi est une proposition législative dont le texte doit être adopté à l’identique par 

le Sénat et la Chambre des communes et recevoir la sanction royale au nom de Sa Majesté 

qui lui donne force de loi. La plupart des projets de loi qui deviennent lois sont présentés 

par le pouvoir exécutif du gouvernement. En règle générale, le gouvernement mène des 

consultations exhaustives — s’étalant parfois sur une année ou plus — concernant l’avant-

projet de loi. Ce processus préalable est confidentiel et flexible. Les projets de loi du 

gouvernement sont habituellement présentés à la Chambre des communes, mais parfois aussi 

au Sénat. Les projets de loi qui imposent des taxes ou engagent des fonds publics ne peuvent 

être présentés qu’à la Chambre des communes.

Les parlementaires qui ne sont pas ministres peuvent eux aussi présenter des projets de loi. 

En présentant des projets de loi d’initiative parlementaire, les sénateurs et députés lancent le 

débat sur divers enjeux de société. Parfois, ces projets de loi sont promulgués. 

Le processus parlementaire est l’étape publique de la création des lois. Au Parlement, les 

projets de loi sont soumis à un débat. Le gouvernement peut présenter les avantages de 

ses choix. Les parlementaires étudient soigneusement les projets de loi, tant à la Chambre 

qu’en comité. 

L’opposition exerce une fonction essentielle dans le cadre du processus législatif. Elle met à 

l’épreuve les propositions législatives du gouvernement afin d’en exposer toute faiblesse et 

propose des amendements. Cette fonction fait partie de son rôle plus général consistant à 

demander des comptes au gouvernement.

Membres de l’opposition dans la chambre du Sénat.
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Les deux Chambres utilisent le processus traditionnel d’adoption d’un projet de loi. Selon ce processus, 

le projet de loi est présenté et lu une première fois (« première lecture »), puis lu une deuxième fois 

(« deuxième lecture ») pour l’adopter en principe. Après la deuxième lecture, le projet de loi est 

généralement renvoyé à un comité (« étape de l’étude en comité »), qui invite des experts et des personnes 

concernées à venir témoigner. Après avoir entendu les témoignages, les membres du comité débattent 

du projet de loi et peuvent proposer des amendements. Ils se prononcent ensuite sur le projet de loi 

(« article par article »), puis le comité produit et adopte un rapport à la Chambre. Le rapport recommande 

généralement que se poursuive l’étude du projet de loi, avec ou sans amendement. Dans de rares cas, le 

comité recommande de laisser tomber l’étude du projet de loi. La Chambre examine le rapport et prend des 

mesures en conséquence. Enfin, le projet de loi est lu une troisième et dernière fois (« troisième lecture ») 

pour l’adopter. Le projet de loi est alors renvoyé à l’autre Chambre par voie de message lui demandant son 

assentiment. La seconde Chambre étudie le projet de loi à son tour suivant le même processus. Le projet de 

loi est alors soit adopté, soit renvoyé avec une ou plusieurs propositions d’amendement (les amendements 

dits « grossoyés »). Lorsque les deux Chambres s’entendent sur le même texte, ce dernier est soumis à la 

sanction royale.

Bien que le Sénat et la Chambre des communes suivent le même processus d’examen des projets de loi, 

leurs objectifs peuvent être différents. Les questions liées aux politiques sont, évidemment, des éléments 

fondamentaux des travaux de chacune des Chambres. Toutefois, si les questions partisanes sont un 

important facteur des délibérations à la Chambre des communes, les travaux du Sénat sont souvent 

davantage axés sur le contrôle de la qualité (« second examen objectif »).

La sanction royale donne force de loi à un projet de loi. Elle est accordée par le gouverneur général –  

le représentant de la Reine au Canada – ou par le suppléant du gouverneur général. Traditionnellement, 

la sanction royale est accordée devant les parlementaires réunis en Parlement. En 2002, le Parlement a 

convenu que la sanction royale pouvait être accordée au moyen d’une déclaration écrite. Peu importe 

la procédure employée, au cours des jours suivants la sanction royale, le gouverneur général atteste 

personnellement par écrit, à la fin de l’exemplaire original de la loi, que la sanction royale a été accordée.  

La toute nouvelle loi est ensuite remise aux soins du greffier des Parlements, qui la conserve dans les 

voûtes du Sénat du Canada.

Les amendements
Toutes les lois du Parlement ont en introduction la mention suivante : « Sa Majesté, sur l’avis et avec le 

consentement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, édicte […] ». Au cours du processus 

législatif, la deuxième Chambre qui étudie un projet de loi, habituellement le Sénat, peut présenter des 

amendements. Dans ce cas, l’amendement « grossoyé » est présenté à la première Chambre par voie de 

message. La première Chambre peut alors accepter ou refuser l’amendement proposé, mais le projet de loi 

ne peut être soumis à la sanction royale que lorsque les deux Chambres adoptent le même texte législatif. 

En d’autres mots, chaque Chambre détient un droit de veto.

Page opposée : Amendement grossoyé.
Pages 74 et 75 : pages de signature de messages communiquant un amendement.
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La sanction royale
En 1939, le roi George VI et la reine Elizabeth ont fait une visite royale au Canada,  

s’arrêtant dans le Canada atlantique, au Québec, en Ontario, dans les Prairies et en 

Colombie-Britannique. Il s’agissait de la première visite par un monarque régnant.  

Le roi a personnellement accordé la sanction royale à neuf projets de loi le 19 mai.

Sanction royale accordée en personne par le roi George VI en présence 
du premier ministre William Lyon Mackenzie King, le 19 mai 1939. 

Source : Office national du film du Canada. Photothèque /  

Bibliothèque et Archives Canada / C-033278 
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Une sculpture de la reine Victoria surplombe les trônes dans 

la salle du Sénat. Victoria était la souveraine au moment de la 

Confédération. Le buste aurait été commandé par le Sénat et 

installé à la fin des années 1930.

Cérémonie de sanction royale accordée par le gouverneur général David Johnston en présence  
du premier ministre Stephen Harper, devant le Parlement assemblé, le 15 décembre 2010.



La chambre du Sénat avant 
l’incendie de 1916. Le 17 février 
1896, la comtesse d’Aberdeen, 
épouse du gouverneur général, 
a organisé un bal masqué 
au Sénat. Le bal avait pour 
thème les différentes époques 
de l’histoire du Canada. Des 
danses ont été prévues pour 
chaque période, et les invités 
incarnaient des personnages 
historiques liés au Canada et 
à sa colonisation. Chacun des 
1 200 invités représentait un 
personnage différent.
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Chapeaux bicornes

Chapeaux tricornes

Les traditions et le protocole
La vie au Parlement est empreinte de riches traditions et protocoles, dont un grand nombre 

concernent les habits et les attributs de ses agents. Les présidents portent un tricorne; 

l’huissier du bâton noir, un bicorne. 

Le sabre du huissier 

du bâton noir



En 1997, le titre de « gentilhomme huissier de la verge noire » a 

été changé pour « huissier du bâton noir » lors de la nomination à 

ce poste de Mme Mary C. McLaren, la première femme à assumer 

cette charge. L’huissier porte un sabre et transporte un bâton noir, 

symbole d’autorité. Il est accompagné d’un porteur de la masse, 

objet qui symbolise l’autorité royale. La présence de la masse 

signifie que le monarque permet à la Chambre de siéger. Le Sénat 

ne peut siéger tant que la masse ne se trouve pas dans la salle. 

La masse

Le bâton noir

La masse

Mary C. McLaren a été nommée  
huissière du bâton noir en 1997. Elle est la 
première femme à exercer cette fonction.
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Le Woolsack des juges  

est conservé au Sénat. 

Le Woolsack des juges n’est plus utilisé au Canada, sans doute au grand bonheur des 

juges de la Cour suprême du Canada. À Westminster, la tradition veut que l’on utilise 

deux Woolsacks : le premier est réservé au président de la Chambre des lords (il était 

anciennement occupé par le lord chancelier), et l’autre, nommé Woolsack des juges, est 

réservé aux lords juristes. À Ottawa, le Woolsack des juges était utilisé lors des cérémonies 

d’ouverture et de fermeture du Parlement. (La cérémonie de fermeture, qui mettait autrefois 

un terme à la session parlementaire, s’est déroulée pour la dernière fois en 1983.) On a cessé 

de l’utiliser au milieu du XXe siècle.

Ouverture de la 19e législature par le juge en chef sir Lyman P. Duff, administrateur  
du Canada, le 16 mai 1940. L’honorable Cairine Reay Wilson, première femme nommée 
au Sénat, est assise dans la rangée du centre, à gauche.

Source : Office national du film du Canada. Photothèque / Bibliothèque et Archives Canada / PA-802771
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Les souverains
Le Canada est une monarchie depuis l’établissement des premiers Européens en Nouvelle-France. Le pays est 

aujourd’hui une monarchie constitutionnelle où, dans les affaires de l’État, la souveraine, ou son représentant, 

le gouverneur général, n’agit que sur les conseils de l’autorité responsable. La succession au trône est donc 

une question relevant de la Constitution qui a suscité une crise constitutionnelle à la mort du roi George V en 

1936. En effet, son fils aîné, le roi Edward VIII, n’aura été roi que de janvier à décembre 1936, moment où il a 

abdiqué par amour. Le Conseil privé du Roi pour le Canada demande alors l’adoption de la loi du Royaume-Uni 

modifiant les règles de succession au trône et y consent par la prise du décret CP 3144, daté du 10 décembre 

1936. L’année suivante, le Parlement du Canada ratifie ce consentement dans la Loi concernant la succession au 

trône de 1937. À la suite de l’abdication du roi Edward VIII, son frère, le prince Albert, duc d’York, devient le roi 

George VI. Il décède en 1952 et la reine Elizabeth II lui succède. 

Comme en d’autres occasions marquantes liées 

à la monarchie, des messages officiels ont été 

transmis au nom de tous les Canadiens lors du 

jubilé de diamant de la reine Elizabeth II en 2012. 

La succession au trône fait de nouveau l’objet 

de mesures législatives au Royaume-Uni et au 

Canada en 2013. Cette nouvelle réforme met fin 

à la primauté masculine pour l’accès au trône, et 

le conjoint du souverain peut désormais être de 

religion catholique romaine. 

La correspondance présentée ci-dessous illustre 

le protocole d’État associé aux messages officiels.

PALAIS DE BUCKINGHAM

Membres du Sénat et de la Chambre des communes  

du Canada,

Je tiens à vous remercier vivement d’exprimer 

vos sincères condoléances et de rendre un hommage 

émouvant à la mémoire de mon cher père défunt. De 

lui, je tâcherai de suivre l’exemple et m’inspirer pour 

m’acquitter de la tâche qui m’incombe désormais.

Je suis bien sensible aux marques de loyauté et 

de dévotion dont vous me faites l’honneur en ce jour 

où j’accède au Trône. Puisse la divine Providence 

m’aider à accomplir mon premier devoir, celui 

d’assurer le bonheur de mon peuple et la protection 

de ses libertés.

Edward RI

7 avril 1936.

Message à la suite de la mort du roi George V (1936)
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Lettre de remerciement de la reine Mary (1936) Lettre d’abdication d’Edward VIII (1936)

INSTRUMENT D’ABDICATION 

Moi, Edward VIII, Roi du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande et des Dominions britanniques 

d’outre-mer, Empereur des Indes, je déclare par la 

présente ma détermination irrévocable de renoncer 

au Trône, pour moi-même et mes descendants, et mon 

souhait que le présent instrument d’abdication entre en 

vigueur immédiatement.

En foi de quoi, j’ai signé de ma main, en ce dixième 

jour de décembre 1936, devant les témoins dont les 

signatures apparaissent sous la mienne.

SIGNÉ À FORT BELVEDERE   Edward RI 

EN LA PRÉSENCE DE  

Albert  

Henry 

George

PALAIS DE BUCKINGHAM

Membres du Sénat et de la Chambre des communes 

du Canada,

Je suis profondément touchée par vos 

messages de condoléances par suite de la 

perte incommensurable que j’ai subie. Je suis 

réconfortée et consolée en ces moments de grande 

tristesse par la certitude que tous les peuples de 

l’Empire partagent ma douleur.

Je vous remercie très sincèrement pour votre 

message d’affection.

Mary R

7 avril 1936.
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Message de la reine Elizabeth II  

à la suite de la mort du roi George VI (1952)

Lettre de remerciement signée  

par la reine Elizabeth II (1952)

PALAIS DE BUCKINGHAM

Membres du Sénat et de la Chambre des communes 

du Canada,

J’ai reçu avec beaucoup de reconnaissance 

l’adresse que vous m’avez présentée.

Je vous sais sincèrement gré de vos paroles de 

sympathie à l’occasion du décès de mon cher père. 

La loyauté et le soutien que vous m’avez réitérés 

m’ont été très précieux lorsque j’ai accédé au Trône. 

J’entends être toujours digne de la confiance que 

vous avez placée en moi.

Elizabeth R

30 avril 1952.

PALAIS DE BUCKINGHAM SW1

Membres du Sénat et de la Chambre des communes 

du Canada,

Je vous remercie très sincèrement pour votre 

message de condoléances.

J’ai gardé d’excellents souvenirs de notre visite 

au Canada. Je suis donc particulièrement touchée 

par les nombreux messages de sympathie que j’ai 

reçus de tous les coins de votre magnifique contrée. 

Soyez assurés que je suis très sensible à vos pensées 

et à votre affection.

Elizabeth R

8 mai 1952.
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Souverains depuis la Confédération

La reine Victoria (1837-1901)

Le roi Edward VII (1901-1910)

Le roi George V (1910-1936)

Le roi Edward VIII (1936)

Le roi George VI (1936-1952)

La reine Elizabeth II (depuis 1952)

La reine Elizabeth II ouvre la 23e législature du Canada en 1957 dans la Chambre du Sénat. 
Le premier ministre John Diefenbaker, assis à la droite du trône, assiste à l’ouverture. 
Cette législature est à ce jour la seule dont un souverain ait présidé l’ouverture.  
Sa Majesté a également ouvert la 3e session de la 30e législature en 1977.

Source : Malak / Bibliothèque et Archives Canada / C-007749
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Hommage à la Couronne au Canada

Le vitrail du Jubilé de diamant 

qui surmonte l’entrée du Sénat à 

l’édifice du Centre des édifices du 

Parlement du Canada représente 

les deux femmes monarques de 

l’histoire du Canada. Le vitrail 

est un cadeau que le Sénat du 

Canada a offert à Sa Majesté la 

reine Elizabeth II à l’occasion 

du 60e anniversaire de son règne 

en 2012. Entre les deux reines 

se déploie un ruban portant les 

mots « Jubilé de diamant », en 

reconnaissance du fait que l’une 

et l’autre sont parmi les rares 

monarques à avoir atteint un  

tel jalon. 
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Les gouverneurs généraux 
Le souverain du Canada – le chef d’État – est représenté par le gouverneur général, qui 

participe au processus législatif en accordant la sanction royale. Lorsque les deux Chambres 

se sont entendues sur le texte d’un projet de loi, le gouverneur général lui donne force de loi 

par l’octroi de la sanction royale. Auparavant, la sanction royale ne pouvait être accordée que 

par le gouverneur général ou son suppléant en personne, dans la Chambre du Sénat, devant 

les parlementaires réunis en Parlement. Toutefois, depuis l’adoption de la Loi sur la sanction 

royale en 2002, la sanction royale peut aussi être accordée au moyen d’une déclaration écrite 

du gouverneur général ou d’un suppléant.

Loi sur la sanction royale, 2002
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Les gouverneurs généraux du Canada

Le vicomte Monck (1867-1868)

Lord Lisgar (1869-1872)

Le comte de Dufferin (1872-1878)

Le duc d’Argyll (marquis de Lorne) (1878-1883)

Le marquis de Lansdowne (1883-1888)

Le comte de Derby (Lord Stanley) (1888-1893)

Le comte d’Aberdeen (1893-1898)

Le comte de Minto (1898-1904)

Le comte Grey (1904-1911)

S.A.R. le duc de Connaught (1911-1916)

Le duc de Devonshire (1916-1921)

Lord Byng (1921-1926)

Le vicomte Willingdon (1926-1931)

Le comte de Bessborough (1931-1935)

Lord Tweedsmuir (1935-1940)

Le compte d’Athlone (1940-1946)

Le vicomte Alexander (1946-1952)

Le très honorable Charles Vincent Massey (1952-1959)

Le très honorable général Georges-Philias Vanier (1959-1967)

Le très honorable Daniel Roland Michener (1967-1974)

Le très honorable Jules Léger (1974-1979)

Le très honorable Edward Richard Schreyer (1979-1984)

La très honorable Jeanne Sauvé (1984-1990)

Le très honorable Ramon John Hnatyshyn (1990-1995)

Le très honorable Roméo LeBlanc (1995-1999)

La très honorable Adrienne Clarkson (1999-2005)

La très honorable Michaëlle Jean (2005-2010)

Le très honorable David Johnston (depuis 2010)
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Les Présidents du Sénat

L’honorable Joseph Édouard Cauchon (1867-1869, 1869-1872, 1872)

L’honorable John Ross (1869)

L’honorable Amos Edwin Botsford (1872, 1880)

L’honorable Pierre-Joseph-Olivier Chauveau (1873-1874)

L’honorable David Christie (1874-1878)

L’honorable Robert Duncan Wilmot (1878-1880)

L’honorable David Lewis Macpherson (1880-1883)

L’honorable William Miller (1883-1887)

L’honorable Josiah Burr Plumb (1887-1888)

L’honorable George William Allan (1888-1891)

L’honorable Alexandre Lacoste (1891)

L’honorable John Jones Ross (1891-1896)

L’honorable Charles Alphonse Pantaléon Pelletier (1896-1901)

L’honorable Lawrence Geoffrey Power (1901-1905)

Le très honorable Raoul Dandurand (1905-1909)

L’honorable James Kirkpatrick Kerr (1909-1911)

L’honorable Auguste-Charles-Philippe-Robert Landry (1911-1916)

L’honorable Joseph Bolduc (1916-1922)

L’honorable Hewitt Bostock (1922-1930)

L’honorable Arthur Charles Hardy (1930)

L’honorable Pierre Édouard Blondin (1930-1936)

L’honorable Walter Edward Foster (1936-1940)

Les Présidents du Sénat et les  
Présidents de la Chambre des communes
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L’honorable Georges Parent (1940-1942)

L’honorable Thomas Vien (1943-1945)

L’honorable James Horace King (1945-1949)

L’honorable Elie Beauregard (1949-1953)

L’honorable Wishart McLea Robertson (1953-1957)

L’honorable Mark Robert Drouin (1957-1962)

L’honorable George Stanley White (1962-1963)

L’honorable Maurice Bourget (1963-1966)

L’honorable Sydney John Smith (1966-1968)

L’honorable Jean-Paul Deschatelets (1968-1972)

L’honorable Muriel McQueen Fergusson (1972-1974)

L’honorable Louise Marguerite Renaude Lapointe (1974-1979)

L’honorable Allister Grosart (1979-1980)

L’honorable Jean Marchand (1980-1983)

L’honorable Maurice Riel (1983-1984)

L’honorable Guy Charbonneau (1984-1993)

Le très honorable Roméo LeBlanc (1993-1994)

L’honorable Gildas L. Molgat (1994-2001)

L’honorable Daniel Hays (2001-2006)

L’honorable Noël A. Kinsella (2006-2014)
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Les Présidents de la Chambre des communes

L’honorable James Cockburn (1867-1874)

L’honorable Timothy Warren Anglin (1874-1877, 1878)

L’honorable Joseph-Godric Blanchet (1879-1883)

L’honorable George Airey Kirkpatrick (1883-1887)

L’honorable Joseph-Aldéric Ouimet (1887-1891)

L’honorable Peter White (1891-1896)

L’honorable James David Edgar (1896-1899)

L’honorable Thomas Bain (1899-1901)

L’honorable Louis-Philippe Brodeur (1901-1904)

L’honorable Napoléon Antoine Belcourt (1904-1905)

L’honorable Robert Franklin Sutherland (1905-1909)

L’honorable Charles Marcil (1909-1911)

L’honorable Thomas Simpson Sproule (1911-1915)

L’honorable Albert Sévigny (1916-1917)

L’honorable Edgar Nelson Rhodes (1917-1922)

L’honorable Rodolphe Lemieux (1922-1930)

L’honorable George Black (1930-1935)

L’honorable James Langstaff Bowman (1935-1936)

L’honorable Pierre-François Casgrain (1936-1940)
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L’honorable James Allison Glen (1940-1945)

L’honorable Gaspard Fauteux (1945-1949)

L’honorable William Ross Macdonald (1949-1953)

L’honorable Louis-René Beaudoin (1953-1957)

Le très honorable Daniel Roland Michener (1957-1962)

L’honorable Marcel Joseph Aimé Lambert (1962-1963)

L’honorable Alan Aylesworth Macnaughton (1963-1966)

L’honorable Lucien Lamoureux (1966-1974)

L’honorable James Alexander Jerome (1974-1980)

La très honorable Jeanne Sauvé (1980-1984)

L’honorable Cyril Lloyd Francis (1984)

L’honorable John William Bosley (1984-1986)

L’honorable John Allen Fraser (1986-1994)

L’honorable Gilbert Parent (1994-2001)

L’honorable Peter Andrew Stewart Milliken (2001-2011)

L’honorable Andrew Scheer (depuis 2011)
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Les parlementaires du Canada
Qui sont les « parlementaires »? En français, le terme est clair : le mot « parlementaires » 

comprend les sénateurs et les députés. En anglais, par contre, les choses se corsent. Du point 

de vue de la loi, lorsque le Parlement s’exprime au moyen de lois, l’expression « members of 

Parliament » (membres du Parlement) est utilisée au sens large et comprend tant les sénateurs 

que les députés. Toutefois, dans le langage courant, l’expression « member of Parliament », et 

son acronyme « MP », a un sens plus restrictif et fait référence à un « membre de la Chambre 

des communes ».

Plaques avec les noms des sénateurs organisés par législature  
dans le Centre des visiteurs à l’édifice du Centre. 



Depuis la Confédération, la Constitution exige que les nouveaux sénateurs prêtent serment 

au souverain et qu’ils déclarent et attestent par écrit qu’ils détiennent les compétences 

nécessaires pour siéger. Le Règlement du Sénat du Canada complète la Constitution en 

obligeant les sénateurs à renouveler leur déclaration de qualifications au début de chaque 

législature. Un sénateur doit être âgé de 30 à 75 ans; doit être sujet du souverain; doit posséder 

au moins 4 000 $ en actifs nets ainsi qu’une propriété foncière dans sa province d’une valeur 

nette d’au moins 4 000 $; doit résider dans la province représentée. En outre, les sénateurs du 

Québec représentent une division au sein de la province et doivent habiter cette division ou 

posséder un bien foncier au sein de celle-ci.

La vie et les personnalités sur la Colline parlementaire   90

Déclaration des qualifications des sénateurs, 1880
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Les greffiers du Sénat et greffiers  
des Parlements et les greffiers  
de la Chambre des communes 
Le Sénat et la Chambre des communes ont chacun leur personnel attitré pour les seconder 

dans leur travail. Ces administrations sont dirigées par le greffier de chaque Chambre. Le 

greffier du Sénat exerce également les fonctions de greffier des Parlements, et est chargé à 

ce titre de conserver et de diffuser les documents parlementaires. Quoique le rôle de greffier 

des Parlements ait été confié au greffier du Sénat à la Confédération par l’Acte concernant 

les statuts du Canada (1867), ce titre ne lui a été conféré qu’en 1872, dans une modification 

apportée à cette loi.

Extrait de l’Acte pour amender l’Acte concernant les Statuts du Canada, 1872
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Les greffiers du Sénat et greffiers des Parlements

M. John Fennings Taylor, Sr. (1867-1871)

M. Robert Le Moine (1871-1883)

M. Edouard-Joseph Langevin (1883-1900)

M. Samuel-Edmour St-Onge Chapleau (1900-1917)

M. Austen Ernest Blount (1917-1938)

M. L. Clare Moyer (1938-1955)

M. John Forbes MacNeill (1955-1968)

M. Robert Fortier (1968-1981)

M. Charles A. Lussier (1981-1989)

M. Gordon Barnhart (1989-1994)

M. Paul C. Bélisle (1994-2009)

M. Gary W. O’Brien (depuis 2009) 

Les greffiers de la Chambre des communes

M. William Burns Lindsay (1867-1872)

M. Alfred Patrick (1873-1880)

M. John George Bourinot (1880-1902)

M. Thomas Barnard Flint (1902-1917)

M. William Barton Northrup (1918-1924)

M. Arthur Beauchesne (1925-1949)

M. Léon-Joseph Raymond (1949-1967)

M. Alistair Fraser (1967-1979)

M. Charles Beverley Koester (1979-1987)

M. Robert Marleau (1987-2000)

M. William C. Corbett (2000-2005)

Mme Audrey Elizabeth O’Brien (depuis 2005) 


